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FINANCES COMMUNALES 

__ 

Objet : Conseil communal de COMINES-WARNETON – Délibération du 25 avril 2016 – Approbation 
 

Conseil communal 

__ 
 
 

Par arrêté du 30 juin 2016, j’ai décidé d’approuver la délibération du 25 avril 2016 par laquelle le Conseil 
communal de COMINES-WARNETON arrête les comptes annuels de l’exercice 2015. 

 

Mons, le 1er juillet 2016 

 Le Gouverneur ff., 

(s) Guy BRACAVAL 
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Objet : CPAS de LENS – Délibération du 12 avril 2016 – NON Approbation communale - Recours 
 

Conseil public de l’action sociale 

__ 
 
 

Par arrêté du 25 juillet 2016, j’ai décidé de considérer le recours, introduit par le CPAS de LENS à l’encontre 
de la délibération du 23 mai 2016 du Conseil communal de LENS, recevable et fondé. Le compte 2015 du 
CPAS de LENS est donc approuvé. 

Mons, le 26 juillet 2016 

 Le Gouverneur, 

(s) Tommy LECLERCQ 
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Objet : Conseil communal de BRUNEHAUT – Délibération du 25 janvier 2016 – Approbation 
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Par arrêté du 16 août 2016, j’ai décidé d’approuver la délibération du 25 janvier 2016 par laquelle le Conseil 
communal de BRUNEHAUT a adopté le principe de l’extension du cimetière de Hollain, moyennant le 
respect des remarques et conditions émises par la Direction générale opérationnelle de l’Agriculture, des 
Ressources naturelles et de l’Environnement et la Direction générale opérationnelle de l’Aménagement du 
Territoire, du Logement, du Patrimoine et de l’Energie, telles que reprises dans le préambule du présent 
arrêté. 

 

Mons, le 31 août 2016 

Le Gouverneur, 

(s) Tommy LECLERCQ 

  

  

  

  

  

  


